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Résumé - L’attribution quasi systématique de l’aide extérieure à des gouver-
nements dont la gestion publique demeure inappropriée est souvent présentée 
comme la cause principale de l’échec des politiques de développement. Dans 
ces conditions, il apparaît qu’un meilleur contrôle de la part des donateurs 
quant à l’utilisation des fonds est à l’origine d’une meilleure gestion des capi-
taux pour le financement des projets de développement et réduit en parallèle les 
risques de détournement de l’aide. Cet article met l’accent sur le rôle de la 
théorie d’agence comme un outil d’analyse pertinent des incitations en matière 
d’attribution de l’aide internationale aux pays en voie de développement. Nous 
analysons en particulier les politiques d’attribution de l’aide internationale par 
le biais du modèle principal-agent dans un cadre de sélection adverse et dans 
lequel l’information est asymétriquement distribuée. Les résultats de notre mo-
dèle soulignent l’inefficacité de la planification de l’aide extérieure en tant que 
facteur de développement économique. 
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INTRODUCTION 
 

L’information relative à l’historique de crédit d’un pays emprunteur cons-
titue le principal critère en matière d’attribution d’aide au développement. La 
littérature économique contemporaine a largement analysé les conséquences 
néfastes de l’existence d’asymétrie informationnelle entre donateurs et bénéfi-
ciaires, qui se traduisent généralement, soit par un rééchelonnement de la dette, 
soit par son annulation (Easterly, 2001). Les agences internationales d’aide au 
développement sont, par de nombreux aspects, comparables aux autres organi-
sations publiques dans la mesure où elles partagent les problèmes d’incitations, 
co-substantiels au secteur public. Ces contraintes sont dues entre autres à la 
multiplicité des objectifs, aux difficultés quant à la mesure précise de résultats 
et de performances et aux faibles incitations à être performant (Svensson, 2006). 

 

A travers l’avènement du nouveau paradigme informationnel (Laffont et 
Tirole, 1993 ; Salanié, 1994 ; Tirole, 1999), les prêteurs institutionnels peuvent 
cependant réduire cette asymétrie d’information en accédant aux données dont 
ils ont besoin pour rendre fiable le financement des projets de développement 
(Petersen et Rajan, 1994 ; Padilla et Pagano, 2000). En ce sens, l’efficacité de 
l’aide internationale dépend de sa capacité à collecter et exploiter efficacement 
les informations disponibles. Le développement d’une telle capacité permet 
d’une part de sélectionner les projets porteurs et nécessitant un financement et 
d’autre part de contrôler leur performance. En effet, l’octroi de l’aide d’une 
façon bureaucratique pour financer des projets de développement – sans 
l’accompagnement de mécanismes incitatifs – peut conduire à des comporte-
ments de corruption et de détournement de l’aide (Mauro, 1997 ; Alesina et 
Weder, 2002). L’historique de la capacité à rembourser d’un pays bénéficiant de 
l’aide internationale constitue par conséquent un indicateur central de sa solva-
bilité, et l’annulation récurrente de ses dettes plaide en faveur du développe-
ment ex ante de mécanismes disciplinants, de sorte à éviter des récidives en 
matière de détournement de l’objectif  premier de l’aide internationale allouée. 

 

L’emploi des cadres analytiques introduits par les rares théories sur ce su-
jet (Svensson, 2000 et 2003 ; Azam et Laffont, 2003), présentant l’aide interna-
tionale comme un bien public mondial, s’avère justifié pour deux raisons. D’une 
part, le fait de considérer la consommation des pays pauvres comme un bien 
public mondial permet d’identifier à quel point un contrat d’aide publique au 
développement peut être élaboré pour assurer une allocation optimale. D’autre 
part, la nécessité d’élaborer des contrats incitatifs d’aide publique au dévelop-
pement permet d’accroître la capacité d’engagement des deux protagonistes de 
la relation principal-agent. L’étude de la détermination des termes des contrats 
incitatifs permet ainsi d’explorer les voies par lesquelles le principal et l’agent 
s’influencent positivement pour augmenter la consommation des pays du Sud.  
 

Respectant des faits stylisés empiriquement vérifiés, nous présentons le 
modèle principal-agent, issu d’une synthèse des travaux de Laffont et Martimort 
(2001) et de Bolton et Dewatripont (2005), comme un outil permettant 
d’analyser l’efficacité de l’allocation de l’aide internationale en présence 
d’asymétrie informationnelle. Cet article constitue donc une tentative d’étude de 
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la relation qui existe entre les bénéficiaires de l’aide – les agents – et le donateur 
– le principal – dans un environnement incertain où l’information est imparfaite 
et incomplète. Nous nous intéressons tout d’abord aux débats actuels quant à 
l’efficacité éventuelle de l’aide internationale au développement, entre ses dé-
fenseurs et ses détracteurs sur le plan de sa gestion et sur ses critères 
d’attribution. Cette première analyse présente l’existence de différents points de 
vue relatifs à la mise en place d’un mode d’attribution efficace de l’aide interna-
tionale en faveur des pays en voie de développement (section 1). Notre applica-
tion du modèle principal-agent dans un cadre de détermination d’un modèle 
d’attribution efficace de l’aide internationale fait apparaître les limites de la 
portée réelle de l’aide en présence d’asymétrie informationnelle, ainsi que de 
son impact sur le comportement des agents (section 2). De tels résultats – sou-
levant finalement la difficulté d’identifier un modèle d’attribution efficace – 
ouvrent de nouvelles pistes de recherche pour la poursuite de ce travail (section 
3).  
 

1. EFFICACITÉ ET INEFFICACITÉ DE L’AIDE INTERNATIONALE 
 

L’aide étrangère trouve principalement sa justification dans la formula-
tion d’une hypothèse selon laquelle les pays pauvres – les moins avancés – sont 
pris dans une trappe à pauvreté (Sachs, 2005). Cette trappe est expliquée par 
l’inadéquation d’agrégats macroéconomiques tels que le niveau de l’épargne 
globale et les rendements croissants des investissements. Dans ce contexte, 
l’aide internationale est présentée comme une solution pour sortir de cette 
trappe. Cependant, nous assistons depuis les années 2000 à l’émergence d’un 
débat vif entre certains économistes à propos de l’efficacité de l’aide en tant que 
remède contre la pauvreté. Certains soutiennent que c’est la trappe à pauvreté 
qui est à l’origine d’une croissance faible des pays à faible revenu par tête 
(Sachs, 2005), tandis que d’autres avancent l’idée qu’une mauvaise gouver-
nance conjuguée à un niveau de corruption élevé annule tout effet de décollage 
économique (Collier et Dollar, 2002, et Tirole, 1996). En parallèle, certains 
travaux empiriques complètent ces analyses, en suggérant d’une part que l’aide 
n’est efficace que dans les pays qui ont une bonne gouvernance publique et qui 
reposent sur un modèle institutionnel solide, et d’autre part qu’il n’y a pas de 
relation proportionnelle entre le volume d’aide alloué et le montant consacré 
effectivement par les pays bénéficiaires (Burnside et Dollar, 2000).  

 

Selon Easterly (2001), les résultats empiriques suggèrent que les pays 
pauvres croissent beaucoup moins vite que les pays industrialisés uniquement à 
des périodes très précises, en particulier celles les plus récentes. Durant ces 
périodes, la mauvaise gouvernance étatique et le niveau très élevé de la corrup-
tion des pays bénéficiaires de l’aide, à l’instar des mécanismes habituels de 
trappe à pauvreté, apparaissent comme les principaux facteurs de la faible crois-
sance dans ces pays. Ceux-ci remettent directement en doute l’efficacité de 
l’aide extérieure. La thèse défendue par Easterly (2006b) rapporte qu’une plani-
fication centralisée de l’attribution de l’aide, pour laquelle la réponse aux tragé-
dies de la pauvreté correspond à un appareil bureaucratique qui dicte par autori-
sation administrative les quantités des différents biens et services de dévelop-
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pement à fournir, mène obligatoirement à la catastrophe. La raison qu’il avance 
pour appuyer cet argument est qu’un système de planification a déjà prouvé ses 
limites par le passé, car il est relié à des théories précédemment discréditées, 
telles que l’existence d’un piège à pauvreté qui ne peut être évité uniquement 
par un afflux massif d’aide, afin de combler le besoin de financement des pays 
pauvres. Pour Easterly, la pauvreté n’a jamais été résolue par des planificateurs 
centraux. Elle a été efficacement combattue par des experts économiques et 
politiques, qui ont atteint des solutions par procédés de type « essais-erreurs ». 
Par conséquent, l’auteur considère que le processus d’attribution de l’aide doit 
être spontané et non pas planifié. 

 

En opposition avec la vision d’Easterly, Sachs (2005) suggère que l’aide 
étrangère internationale doit être évaluée selon un plan pour développer un 
cadre d’action à long terme (dix à douze ans) et pouvoir réaliser les Objectifs du 
Millénaire (ODM

1
) de l’ONU d’ici 2015. Pour Sachs, le cadre de travail doit 

inclure un cadre de politique et d’organisation du secteur public pour augmenter 
l’échelle des dépenses publiques et des services, complété par une stratégie de 
financement pour soutenir le plan. Le Big Push, c’est-à-dire un afflux massif de 
fonds financé par l’aide est supposé sortir les pays pauvres de la trappe à pau-
vreté qui les empêcherait de croître, après quoi ils connaîtraient un décollage 
vers une croissance auto-entretenue rendant le recours ultérieur à l’aide inutile. 
Sachs (2005) soutient aussi que la trappe à pauvreté provient des rendements 
croissants du capital :  
 

« Une économie avec le double de stock de capital par tête signifie une écono-
mie avec des routes qui fonctionnent toute l’année, plutôt que des routes dé-
truites à chaque saison des pluies ; de l’énergie électrique fiable vingt-quatre 
heures par jour, plutôt qu’une énergie électrique sporadique et imprévisible ; 
des travailleurs en bonne santé et à leur poste, plutôt que des travailleurs chro-
niquement absents et malades. Il est vraisemblable que doubler le stock de capi-
tal humain et physique augmentera de plus du double le niveau de revenu, au 
moins pour des niveaux très bas de capital par tête. » (The End of Poverty, p. 
250, notre traduction). 
 

L’auteur explicite en effet trois raisons pour lesquelles les pays pauvres 
très endettés peinent autant à combler leur retard économique. La première se 
rapporte à la faiblesse de leur capital physique et humain, apparaissant comme 
la cause d’un faible niveau de productivité et expliquant le faible afflux 
d’investissements directs étrangers. La seconde raison évoquée par Sachs est la 
persistance d’un faible niveau de revenu par tête qui est à l’origine d’un faible 

                                                 
1
 Les OMD concernent huit objectifs que les Etats membres de l’ONU ont convenu d’atteindre 

d’ici 2015. Signés en septembre 2000, les objectifs sont de : (1) réduire l’extrême pauvreté et la 

faim, (2) assurer l’éducation primaire pour tous, (3) promouvoir l’égalité et l’autonomisation des 

femmes, (4) réduire la mortalité infantile, (5) améliorer la santé maternelle, (6) combattre les 

épidémies, (7) réduire la part de la population qui n’a pas accès à l’eau potable, et (8) mettre en 

place un partenariat mondial pour le développement en instaurant un système commercial et 

financier plus juste, en traitant le problème de la dette, etc. 
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taux d’épargne. Enfin,  le troisième facteur de retard se rattache à la croissance 
démographique très rapide qui est fréquemment observée dans ces pays et qui 
exacerbe le manque d’investissements directs étrangers. Dans ces conditions, 
Sachs souligne que l’aide extérieure permettrait à terme à l’économie de se sor-
tir du cercle vicieux de la pauvreté et commencer à croître de son propre fait. 
Notamment, les objectifs prioritaires devraient selon lui concerner des efforts 
internationaux pour un accroissement massif des dépenses publiques en faveur 
de l’éducation, de la santé, de la productivité agricole, de l’aménagement urbain 
et de l’égalité des sexes. Par son discours, Sachs rejoint donc les références 
classiques en matière d’augmentation massive de l’aide (Lewis, 1955 ; Rostow, 
1960) :  

 

« Quand les gens sont… complètement dépourvus, ils ont besoin de tout leur 
revenu, ou plus, juste pour survivre. Il n’existe aucune marge de revenu au-
dessus du seuil de survie qui puisse être investie pour l’avenir. C’est la princi-
pale raison qui fait que les plus pauvres sont plus susceptibles d’être piégés 
dans la trappe à pauvreté quand les taux de croissance économiques sont 
faibles ou négatifs. Ils sont trop pauvres pour épargner pour l’avenir et donc 
accumuler du capital qui pourrait les tirer de leur misère actuelle. » (The End 
of Poverty, p. 56-57, notre traduction). 
 

Néanmoins, selon Easterly (2006a), l’analyse de Sachs souffre d’une er-
reur d’appariement entre le montant global de l’aide et la fourniture des services 
dans le rapport pour le projet Objectifs du Millénaire. Ce rapport inclut un exer-
cice de chiffrage de coût basé sur les coûts unitaires de nombreux facteurs de 
production, alors que tous échouent à trouver la manière la plus efficace pour 
fournir ces facteurs aux plus pauvres.    

 

Cornia (2006) rapporte que le problème central de la pauvreté vient du 
fait que moins de 20 % des dépenses sociales nationales et des allocations 
d’aides étrangères réunies sont dirigées vers les programmes nécessitant une 
réelle aide pour pouvoir améliorer concrètement le bien-être social, en raison 
des distorsions d’incitations des deux côtés de la barrière. En effet, dans les 
pays en voie de développement, les divers groupes de pression nationaux dé-
tournent une grande partie du budget de la santé pour pouvoir financer la cons-
truction d’hôpitaux coûteux qui délivrent des soins médicaux aux catégories les 
plus favorisées, alors que l’apport des bailleurs est souvent absorbé par des acti-
vités qui ont un impact limité sur la santé. A cet égard, l’analyse de Cornia re-
joint celle de Sachs selon laquelle il faut augmenter l’aide pour la santé de base, 
l’éducation et la nutrition. Pour lui, les problèmes liés à la pauvreté résultent 
typiquement de dysfonctionnements de marché dans des pays pauvres assistés 
par des bailleurs bilatéraux pour qui l’aide internationale est synonyme d’outil 
de politique étrangère, de promotion de l’industrie nationale et de poursuites 
d’autres intérêts nationaux. Cependant, il semble très clair qu’un programme tel 
que les ODM pour le développement peut ne créer aucune forme d’incitation 
positive pour aucun acteur, la raison étant que les propositions sont très souvent 
surévaluées dans les domaines que les acteurs eux-mêmes ne contrôlent pas.  
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Aux analyses d’Easterly, Sachs et Cornia, nous pouvons ajouter celles 
d’économistes de la Banque mondiale tels que Christiaensen, Scott et Wodon 
(2002) qui ont mis en garde les pays bénéficiaires de l’aide internationale contre 
toute forme de tentation de définir des objectifs trop optimistes. La raison étant 
que les ODM sont considérés comme trop ambitieux, qu’ils sont techniquement 
et fiscalement inatteignables, ce qui annihile, ex post, leur rôle d’incitations 
effectives à l’action.  

 

Ces divergences traduisent un trouble sur l’efficacité même des politiques 
d’aide au développement, qui confère un poids différent aux modèles de gou-
vernance à employer. En particulier, un désaccord profond existe à propos de la 
préférence à avoir pour un modèle d’attribution ex ante – contractuel – ou d’un 
modèle d’allocation bureaucratique de l’aide. Le modèle que nous présentons 
dans la section suivante tient justement à analyser l’efficacité de l’un des deux 
modèles, en l’occurrence ici le modèle contractuel d’attribution de l’aide inter-
nationale.    
 

2. LE MODÈLE 
 

Nous présentons en premier lieu les propriétés du marché ainsi que les 
acteurs pris en compte dans notre modèle principal-agent, avec un agent à deux 
types et le déroulement du jeu (2.1.). Dans un second temps, nous explicitons 
les contraintes du modèle et formulons le programme d’optimisation du princi-
pal (2.2.). Après avoir résolu ce dernier (2.3.), nous interprétons les résultats en 
matière d’identification d’un modèle contractuel efficace (2.4.).  
 

2.1. Le marché, les acteurs et le déroulement du jeu 
 

Le modèle principal-agent auquel nous avons recours dans cet article a 
pour objet d’analyser l’efficacité de l’aide extérieure au développement telle 
qu’elle est allouée actuellement par les donateurs institutionnels aux pays béné-
ficiaires. Pour ce faire, nous employons le modèle fondé sur la théorie des inci-
tations (Laffont et Martimort, 2001; Bolton et Dewatripont, 2005) dans lequel 
est introduite l’existence d’une connaissance privée – dans le cadre d’une in-
formation asymétrique – et qui requiert l’identification de l’optimum de second 
rang. 

 

D’une manière conventionnelle, nous considérons deux types d’acteurs, à 
savoir : 

 

- Le donateur, c’est-à-dire le principal dans notre modèle, caractérisé par sa 
fonction d’utilité V ; 

- Les bénéficiaires, c’est-à-dire les agents dans notre modèle, caractérisés 
par leur fonction d’utilité U . 
 

En ce qui concerne les bénéficiaires de l’aide, et conformément à la mo-
délisation principal-agent, nous introduisons deux catégories d’agents, à savoir 

ceux qui ont une exploitation adéquate de l’aide allouée (caractérisés par  , 

avec 0  ) et ceux qui en ont une mauvaise exploitation, d’ordre opportuniste 
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(caractérisés par  , avec 0   ). Dans un contexte où l’information est 

asymétriquement distribuée, seul le bénéficiaire de l’aide – l’agent – connaît la 
valeur de « son » propre  , c’est-à-dire de son intention réelle d’utiliser effica-
cement ou pas l’aide qui lui est accordée. 

 

Le modèle principal-agent ici défini caractérise un jeu dépeignant une re-
lation non répétée entre le principal et l’agent considéré. Le principal est un 
leader à la Stackelberg, proposant une liste de contrats et anticipant le fait que 
l’agent choisira par la suite le contrat qui maximise sa propre utilité. En pré-
sence d’information asymétrique, le principal n’est pas en mesure d’observer le 

type –  ou   – des deux agents.  
 

Le modèle fait par conséquent abstraction des problèmes de négociations. Le 
déroulement du jeu est le suivant : 
 

- à la période 0t  , l’agent apprend son type  ; 

- à la période 1t  , le principal offre un menu de contrats mélangeants, propo-
sant ainsi un même contrat à tous les agents, quels que soient leurs types.  

- à la période 2t  , l’agent accepte ou refuse le contrat qui lui est proposé, en 
fonction des contraintes qui lui sont imposées ; 

- à la période 3t  , le contrat est exécuté si l’agent l’a préalablement accepté. 
 

Figure 1. Déroulement du jeu avec connaissance privée 

 
 

Le jeu présente ici une situation dans laquelle le principal tient à caracté-
riser un contrat « optimal » qu’il doit proposer à l’agent. Pour ce faire, il con-
vient de maximiser la fonction objective du principal en intégrant les contraintes 
incitatives et participatives auxquelles celui-ci est confronté.   

 

Dans notre modèle, le principal alloue un prêt L , avec L    
  à deux 

agents. T , tel que T L  et T    
 , représente le transfert (ou paiement) du 

principal à l’agent.  
 

Les fonctions d’utilité du principal et de l’agent sont toutes deux suppo-
sées quasi-linéaires et sont définies comme suit. 

 

La fonction d’utilité du principal est telle que : 

 

 

 

Connaissance  

du type de  

l’agent 

 

Offre du con-

trat par le 

principal 

  

Acceptation ou  

rejet du contrat  

par l’agent 

  

Exécution du 

contrat si 

acceptation 
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   ,V L T S L T                                                        (1)  

 

La fonction  S L  caractérise la satisfaction du principal lorsque celui-ci 

est amené à allouer un prêt, et représente donc la valeur du prêt telle qu’elle est 

appréciée par le donateur. Nous définissons  S L  telle que 0
S

L





, 

2

2
0

S

L






et  0 0S  . 

 

La fonction d’utilité des agents est telle que : 
 

   , ,U L T G L                                                                              (2)

                      

La fonction  ,G L   représente le coût relatif au bon ou mauvais usage 

des fonds alloués et dépend en parallèle du montant du prêt que doit rembourser 

à terme l’agent. Nous définissons  ,G L   telle que 0
G

L





, 0

G







, 

2

2
0

G

L





, 

2

2
0

G







 et  0,0 0G  . Dans la suite du modèle, nous spécifions 

la fonction  ,G L  et la définissons telle que :  

 

 ,G L L                                                                                                      (3)

             
Conformément à la méthodologie employée par Laffont et Martimort 

(2001), les fonctions d’utilité  ,V L T  et  ,U L  introduites dans le cadre de 

notre modèle sont numéraires et prennent par conséquent des valeurs comprises 

entre 0 et 1. 
 

 0 , 1V L T  ,  ,L T                                                                            (4)

           

 0 , 1U L   ,  ,L                                                                             (5)

           

2.2. Explicitation des contraintes et formulation du programme de      
maximisation du principal 
 

Le couple  ,T L  représente le contrat proposé par le principal à l’agent en tant 

qu’engagement sur un montant de transfert T pour le prêt L . Dans la mesure 
où l’information est supposée incomplète et asymétriquement distribuée, notre 
modèle s’inscrit dans un cas particulier pour lequel le principal n’est pas à 
même d’effectuer une sélection ex ante entre les deux types d’agents et propose 
donc le même contrat à ces derniers : 
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     , , ,T L T L T L                                                                                    (6)   

               

Le contrat  ,T L est incitatif réalisable s’il vérifie simultanément plu-

sieurs contraintes, contraintes d’auto-sélection et contraintes de participation. 
 

La formulation des contraintes d’auto-sélection de notre modèle s’appuie 
sur celle de Laffont et Martimort (2001). En particulier, elles s’interprètent par 
le fait que l’agent dont l’exploitation de l’aide internationale est adéquate a ten-
dance à demander des transferts élevés et à contracter un prêt élevé tandis qu’un 
agent dont l’exploitation de l’aide internationale n’est pas adéquate a quant à lui 
tendance à demander des transferts faibles et à contracter un prêt faible.  
 

La formulation des contraintes d’auto-sélection est par conséquent la sui-
vante : 
 

U T L T L                                                                            (C.I.1)
                          

U T L T L                                                                           (C.I.2)
                                      

Les contraintes de participation suggèrent pour leur part que les fonctions 
d’utilité des deux types de l’agent doivent prendre des valeurs positives ou 
nulles.  
 

Ainsi, nous obtenons la formulation des contraintes de participation : 
 

0U T L                                                                                    (C.P.1)
                  

0U T L                                                                                   (C.P.2)
                 

Proposition 1. Quel que soit le six-uplet  , , , , ,T T L L  , l’utilité de 

l’agent qui n’exploite pas adéquatement l’aide qui lui est fournie est toujours 
supérieure à celle d’un agent qui exploite adéquatement un tel transfert : 

U U .  

Preuve de la proposition 1. Soit      . Par  . .1C I , nous avons 

U T L  . Or T U L  , et donc U U L L U L U         . 
 

La proposition 1 découle directement de la spécification des contraintes 
d’auto-sélection. Elle justifie d’autant plus l’identification des termes d’un con-
trat optimal que le niveau d’utilité d’un « mauvais » agent tend à être systémati-
quement supérieur à celui d’un « bon » agent et laisse présager la généralisation 
de comportements opportunistes lorsqu’un tel contrat n’est pas appliqué. 

 

A la lumière de la proposition 1, l’objet du principal est d’allouer une 
aide qui soit utilisée efficacement. Autrement dit, son but est de définir un con-
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trat  ,T L  tel que l’agent dont l’exploitation de l’aide est mauvaise – dépeints 

par    – n’accepte pas le contrat proposé. D’une manière triviale, il apparaît 

que la satisfaction du principal est conditionnée par le type « bon ou mauvais » 
de l’agent acceptant le contrat proposé. Précisément, plus le type de l’agent est 
« mauvais », plus il acceptera un type de contrat élevé, plus le niveau de satis-
faction du principal sera faible (atteignant un niveau tendant vers la valeur 0, 
par l’aspect numéraire des fonctions d’utilité introduites). Inversement, plus le 
type « bon » d’un agent acceptant le contrat est élevé, plus le niveau de satisfac-
tion du principal est élevé (atteignant un niveau tendant vers la valeur 1). La 
figure 2 décrit la répartition des « bons » et « mauvais » types de l’agent accep-
tant le contrat proposé par le principal et mesure leur effet sur le niveau d’utilité 
espérée par ce dernier. 

 

Figure 2. Utilité du principal en fonction du type  
« bons » et « mauvais » de l’agent 

 

  
 

Par conséquent, nous définissons le programme d’optimisation du princi-
pal comme un programme de maximisation de l’utilité espérée du principal, 

dont nous notons la fonction eV .  
 

La caractérisation des termes optimaux du contrat résulte de la résolution 
du programme d’optimisation suivant : 

    
       , , ,

Max  1eT L T L
V V S L T V S L T           

           (7)

      

     

 

 

 

 

. .1

. .2
s/c

. .1 0

. .2 0

C I U U L

C I U U L

C P U

C P U





   


  


 


 

       

     
Cette fonction est égale à la somme de deux produits : le premier produit 

correspond au niveau de satisfaction obtenu par le principal lorsque le « mau-
vais » agent accepte son contrat, tandis que le deuxième produit correspond au 

‘bons’ agents 

   

 1- V 

  ‘mauvais’ agents 
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niveau de satisfaction qu’il obtient lorsque c’est le « bon » agent qui accepte 
son contrat. Les pondérations introduites sont égales à V et 1 V et correspon-
dent à la représentativité respectivement des « mauvais » et « bons » types de 

l’agent ; par la nature numéraire de la fonction d’utilité  ,V L T , V et 1 V re-

présentent des mesures de probabilité (  0,1V   et  1 0,1V  ).    

 

2.3. Résolution du modèle 
 

Le programme de maximisation (7) peut être reformulé en intégrant 

l’expression du transfert T  (respectivement T ) en fonction de U ,   et L  

(respectivement U ,   et L ) :  
 

    , , ,
Max  efficacité espérée de l'allocation rente informationnelle espérée

U L U L


    
         

, , ,
Max  1 1eU L U L

V V S L L V S L L V U V U                 
  (8)     

    

 

 

 

 

. .1

. .2
s/c

. .1 0

. .2 0

C I U U L

C I U U L

C P U

C P U





   


  


 


 

 

 
Une observation préliminaire des contraintes permet d’identifier celles 

qui sont vérifiées à l’optimum.  
 

D’un point de vue économique et dans le cas général des contrats sans 
exclusion (Bolton et Dewatripont, 2005), le principal n’est pas à même de sélec-
tionner les types de l’agent et propose indifféremment le même contrat aux 

deux catégories du bénéficiaire. Etant donné la positivité de L  dans ce cas, 
nous constatons de manière triviale que les conditions (C.I.1) et (C.P.2) sont 
compatibles avec la condition (C.P.1).  

 

Parmi les quatre contraintes spécifiées dans le programme d’optimisation, 
il apparaît que deux d’entre-elles doivent être saturées, à savoir les contraintes 
(C.I.1) et (C.P.2). Celles-ci concernent les niveaux d’utilité atteints par l’agent 
exploitant d’une manière adéquate l’aide internationale qui lui est allouée. En 
effet, il s’avère que de telles contraintes doivent être naturellement saturées pour 
que celui-ci – ou tout du moins une partie de lui– accepte le contrat proposé 

pour que le principal puisse maximiser la fonction d’utilité espérée eV . 
 

Nous supposons dans notre modèle, comme le font Bolton et Dewatripont 
(2005), que le « mauvais » type d’agent adopte un comportement imitatif et 
s’adapte aux évolutions des comportements d’un « bon » agent pour ne pas 
signaler sa disposition à ne pas exploiter adéquatement l’aide internationale.  
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La contrainte (C.P.2) soulève qu’une baisse du niveau d’utilité du « bon 
type » d’agent a pour conséquence une baisse du niveau d’utilité du « mauvais 
type » d’agent d’un niveau  , 0   (Bolton et Dewatripont, 2005). Selon (8), 
le gain généré par la diminution du niveau d’utilité du « mauvais type » d’agent 
est lui-même égal à  . De même, au regard de la contrainte (C.I.1), la diminu-
tion de l’utilité du « mauvais type » d’agent d’un niveau   aboutit à un gain 

pour le principal d’un montant égal à V  . 
 

La saturation des contraintes (C.I.1) et (C.P.2) conduit à la reformulation de 
l’expression de la fonction d’utilité du « bon type » d’agent, soit : 
 

0 0

U U L U L

U U

       
 

   

                                                              (9)

          
L’expression (9) traduit une situation dans laquelle seul l’agent efficace a 

une rente informationnelle positive. De l’expression (9) nous reformulons le 
programme de maximisation du principal (8), sans tenir compte dans un premier 
temps des contraintes non-saturées : 
 

    
       , , ,

Max  1EU L U L
V V S L L V S L L V L               

     (10)          

 
La résolution du programme de maximisation du principal aboutit à 

l’identification d’un optimum défini tel que : 
 

 

      

0

1 1 0

E

E

V S
V V

L L

V S
V V V

L L



 

  
      

   

               

                                 (11)                                     

 

Soit la caractérisation de l’optimum  **
,L L  défini par : 

 

1

S

L

S V

VL



 





   

 

                                                                                        (12)       

                
La solution obtenue est bien un maximum, par la vérification des condi-

tions du second ordre : 
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2 2

2 2

2 2

2 2

0

1 0

E

E

V S
V

L L

V S
V

L L

   
    

  


  
    

  

                                                                         (13)                                    

 
Proposition 2. Il n’est pas possible pour le principal de déterminer ex ante 

un contrat assurant un usage optimal de l’aide internationale allouée. 
 

Preuve de la proposition 2. L’efficacité du contrat proposé par le princi-
pal n’est assurée dans notre modèle que si les deux termes de la relation (12) 
s’appliquent simultanément. D’après la relation (6) et compte tenu de la satura-

tion des contraintes (C.I.1)  et (C.P.2), 
S S

L L

 


 
, et l’existence d’une solution 

optimale n’est donc vérifiée que si 
1

V

V
    


.  

 

Comme cette dernière égalité n’est vérifiée que pour 0  , condition 
non réalisable selon les hypothèses de notre modèle, nous en concluons que les 
conditions d’optimalité de la relation (12) ne peuvent être simultanément res-
pectées. Il n’y a par conséquent pas de solution au programme de maximisation 
(10) et donc pas de solution au même programme lorsque les contraintes (C.I.2) 
et (C.P.1) sont introduites. 
 

La proposition 2 illustre la difficulté à laquelle est confronté un bailleur 
institutionnel face à deux types de comportement hétérogènes dont peut dispo-
ser un agent dans sa disposition à faire bon usage de l’aide qui lui est accordée. 
Dans un contexte où l’information est imparfaite et où des contraintes informa-
tionnelles se manifestent, l’allocation ex ante – de façon contractuelle – de 
l’aide est caractérisée par un sous-optimum, en raison des contraintes incitatives 
et informationnelles introduites.  
 

2.4. Interprétation des résultats 
 

Nous déduisons des résultats du modèle que l’intérêt politique accordé au 
montant global de l’aide – plus grand que celui accordé à son impact – in-
fluence en partie le fonctionnement des agences de développement. Dans la 
mesure où les fonctionnaires de ces agences ne sont pas tenus responsables de la 
performance économique des pays bénéficiaires, leur intérêt pour la mise en 
place d’un modèle efficace d’allocation de l’aide s’en trouve d’autant plus 
amoindri. En effet, cette démotivation s’explique par l’apparition de contraintes 
additionnelles liées au coût de la mise en place d’un contrat, telles que les con-
traintes relatives à la gestion du temps et à la recherche d’information à la fois 
sur le succès et la soutenabilité des projets présentés par les bénéficiaires poten-
tiels. Comme le proposent Martens et al. (2002), une telle rupture dans la boucle 
de responsabilité informationnelle explique le rôle dominant des intérêts des 
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prestataires nationaux de biens et services, financés par l’aide internationale 
dans le processus de prise de décision. Ces prestataires semblent par conséquent 
exercer une influence très forte sur la conception et la mise en œuvre des pro-
grammes d’aide. L’étude d’Alesina et Dollar (2000) ainsi que celle de Collier et 
Dollar (2002) sur la juste définition des critères d’allocation de l’aide extérieure 
illustrent à quel point les autorités internationales ont saisi que l’allocation de 
l’aide est généralement inefficace. En effet, les auteurs montrent que près de la 
moitié du volume total de l’aide accordée par les pays de l’OCDE n’est pas 
allouée pour diminuer la pauvreté, ce qui conforte l’idée selon laquelle les 
agences de développement sont conscientes de leur incapacité informationnelle 
à proposer un contrat incitatif optimal. Le résultat de notre modèle appuie ceux 
obtenus par Alesina et Dollar (2000) et Collier et Dollar (2002).       

 

Cette rupture de la boucle informationnelle tend également à influencer le 
comportement du bénéficiaire. En effet, lorsque les projets de développement 
sont financés par le donateur, les citoyens du pays bénéficiaire anticipent ra-
tionnellement la portée – réduite – de leur influence sur le bailleur. Ils ne peu-
vent donc rendre pour responsable le donateur des effets limités de l’aide exté-
rieure sur la performance économique de leur pays. En parallèle, les fonction-
naires du pays receveur doivent aussi faire face à une série similaire de con-
traintes incitatives, dans la mesure où ceux-ci sont assignés au programme 
d’aide uniquement en tant que simples exécutants et présentent de fait une 
faible disposition à être performants (Svensson, 2006). 

 

La prise en compte de ces contraintes additionnelles rend par conséquent 
encore plus complexe la détermination efficace d’un modèle ex ante 
d’attribution des aides. Puisque la résolution de notre modèle – prenant en con-
sidération un nombre réduit de contraintes – ne nous permet pas d’identifier un 
tel modèle, l’ajout de nouvelles contraintes – réalistes au regard des limites 
informationnelles soulevées dans la littérature – tend à soutenir l’idée que la 
détermination d’un contrat optimal en environnement incertain n’est pas réaliste. 
En nous appuyant sur les fondements de la théorie récente des contrats incom-
plets (Maskin et Tirole, 1999 ; Hart et Moore, 1999 ; Tirole, 1999) et sur la 
combinaison de l’hypothèse d’invérifiabilité à celle de renégociabilité du con-
trat initial, la théorie des contrats incomplets dans un environnement incertain – 
marquant une rupture avec l’univers walrasien du contrat contingent complet – 
parvient à définir un choix endogène d’incomplétude qui justifie pourquoi le 
principal et l’agent préfèrent signer un contrat incomplet au lieu d’un contrat 
complet dans un environnement où l’information est asymétrique (Fares, 2005).  
 

3. CONCLUSION ET PROCHAINS TRAVAUX 
 

Pour la communauté des bailleurs de fonds internationaux, l’allocation de 
l’aide extérieure constitue un dilemme important. D’une part, une telle commu-
nauté d’aide a pour objet de porter assistance aux pays en voie de développe-
ment de sorte à réduire l’expansion de la pauvreté. Néanmoins, la multiplicité 
des donateurs internationaux – tels que le Fonds Monétaire International, la 
Banque mondiale et le Fonds International pour le Développement de 
l’Agriculture – et la prolifération d’organisations non gouvernementales – parmi 
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lesquelles Save the Children et Oxfam – qui se développent sans que des activi-
tés de surveillance ou des efforts de coordination soient assurés contribuent 
d’autre part à l’érosion de l’efficacité de l’aide internationale. 

 

Pour Svensson (2006), l’action d’un donateur peut directement ou indi-
rectement influencer l’efficacité des actions des autres bailleurs. Une telle situa-
tion devient néfaste dans l’attribution efficace de l’aide, surtout quand ce type 
d’externalité n’est pas systématiquement pris en considération dans la détermi-
nation du montant des prêts calculés par les différentes agences. Ce type 
d’externalité génère l’apparition de coûts supplémentaires, à savoir des coûts 
associés à la multiplication des agences de développement et concernant les 
coûts de transaction associés aux diverses règles et procédures des donateurs 
dans la gestion des programmes ou projets d’aide (Berg, 1993). De même, si les 
projets d’aide présentent des rendements d’échelle très importants, les coûts 
fixes qui y sont associés le sont tout autant.  

 

Par conséquent, un manque de coordination entre les acteurs, à l’image 
d’une situation dans laquelle chaque bailleur ne se préoccupe que de ses propres 
projets, peut être à l’origine de l’inexploitation de ces rendements d’échelle. 

 
Le choix d’un donateur dominant – pour un pays ou un secteur écono-

mique donné – peut s’avérer salutaire dans la mesure où tous les donateurs 
pourraient complètement internaliser les coûts de transaction et les bénéfices 
des programmes d’aide. En particulier, une harmonisation des politiques opéra-
tionnelles et des procédures, accompagnée de la mise en place d’un système 
d’information permettant de rendre compte du travail réalisé et/ou planifié par 
les pays, pourrait réduire significativement le détournement de l’aide au déve-
loppement aujourd’hui observé.    
 

Cet article a mis en évidence les principaux problèmes incitatifs rencon-
trés par les donateurs et receveurs de l’aide internationale dans l’identification 
d’un modèle d’attribution efficace. Les résultats de notre modèle principal-
agent, qui pointent finalement l’inefficacité des moyens ex ante pour éliminer 
les comportements opportunistes, expliquent pourquoi des mécanismes bureau-
cratiques d’attribution de l’aide sont privilégiés. Les faits aujourd’hui observés 
ne représentent ainsi que la conséquence directe des difficultés rencontrées dans 
la recherche d’un modèle optimal de gouvernance de l’aide internationale, que 
ce soit dans les montants consacrés ou dans son emploi. A ce titre, nous inter-
prétons l’attitude des agences gouvernementales – dans leur modèle 
d’attribution de l’aide internationale – comme une décision rationnelle, compte 
tenu des biais informationnels et des comportements déviants. Le cas du déve-
loppement international présente par conséquent des résultats similaires à ceux 
traités dans la littérature lorsque le cadre d’analyse présente un marché où 
l’information est incomplète et distribuée asymétriquement (Akerlof, 1970 ; 
Spence, 1973 ; Rothschild et Stiglitz, 1976). Nos résultats tendent d’autant plus 
à rejeter la recherche d’un modèle contractuel optimal qu’ils ne tiennent pas 
compte de contraintes – notamment les contraintes de coûts de détermination du 
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contrat optimal – qui s’appliquent pourtant dans le cadre des activités d’aide au 
développement. 

 

Cependant, il serait inopportun de se restreindre au seul cas pour lequel 
un donateur est confronté à un ensemble de bénéficiaires à deux types. La mul-
titude des objectifs et des donateurs est de nature à influencer le comportement 
des pays bénéficiaires, ainsi que leur capacité à utiliser efficacement l’aide in-
ternationale. La compréhension de ces problèmes s’avère essentielle pour ap-
préhender de façon encore plus complète le comportement des donateurs et des 
receveurs en environnement incertain. L’extension de ce modèle principal-agent, 
avec un agent à deux types, dans un cadre de sélection adverse que nous avons 
ici utilisé à un modèle multi-principaux, dans un cadre d’aléa moral, constitue 
une nouvelle piste de recherche qui nous permettrait d’appuyer ou de nuancer 
les résultats que nous avons avancés. En particulier, l’emploi d’un tel modèle 
pourrait donner des éléments de réponse relativement au rôle d’une aide dont 
l’origine est multiple sur la disposition des agents à l’employer de manière effi-
cace. L’introduction des caractéristiques du modèle multi-principaux dans la 
poursuite de notre analyse de l’efficacité des modèles contractuels sera intégrée 
dans un prochain travail. 
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FOREIGN AID AND ASYMMETRIC INFORMATION:  

A PRINCIPAL-AGENT ANALYSIS 
 
 

Abstract - In recent years some critiques toward the efficiency of foreign aid 
have appeared in the economic literature. The allocation of foreign aid toward 
corrupt governments induces the failure of development policies. Donors have 
to control the use of aid in order to avoid the risk of kleptocracy. Our work is 
based on the role of the principal-agent model as a tool to analyze the allocat-
ing of foreign aid. We use the principal-agent model to formalize the problem of 
aid efficiency. We find that foreign aid allocation without any coordination 
between donors induces inefficiency in the setting out of development policies.   
 
Key-words: ASYMMETRIC INFORMATION, PRINCIPAL-AGENT, AID,      
DEVELOPMENT 


